
Gérer et traiter les déchets

Tableau de situation des PPGDDND (ex-PDEDMA) établis sous l’égide des Conseils généraux

Département Date plan antérieur Reprise compétence par le Conseil Général

04 Février 2002 Plan révisé et publié à l’été 2010

05 Mars 2001 Plan révisé et publié en avril 2013

06 Novembre 2004 Plan révisé et publié en décembre 2010. 
Mise à jour importante en cours.

13 Janvier 2006 annulé TA En cours (scenarii et objectifs)

83 Février 2004 Débute (en juin 2012 avec du retard)

84 Mars 2003 En cours (scenarii et objectifs)

On observe globalement que, pour les deux départements 06 et 13, manquent des unités de va-
lorisation organique, de décharges de classe 2 et de tri-valorisation.

Pour les déchets inertes et du BTP, la planifi cation consistait antérieurement en de simples sché-
mas d’orientation. Elle vient d’être renforcée à la suite des décisions du Grenelle.

Le tableau ci-dessous, donne les dates d’adoption de ces schémas avec la mention des chartes 
existantes. 

Déchets du BTP - Tableau des dates d’adoption des anciens plans des chartes professionnelles 

Département Date adoption schémas
Charte 

professionnelle
Reprise compétence par 
les Conseils Généraux

04 juillet 2003 - débute

05 janvier 2004 oui en cours (établi par ser-
vices CG)

06 juillet 2005 oui débute

13 octobre 2003 - en cours (étape des 
scenarii)

83 2004 - en cours (établi par ser-
vices CG)

84 avril 2002 oui en cours

Parallèlement aux opérations de planifi cation des déchets inertes, une meilleure identifi cation 
des décharges aptes à recevoir des déchets inertes et du BTP (appelées Installations de Stockage 
de Déchets Inertes - ISDI - dites de classe 3) a paru nécessaire. Les anciennes autorisations de 
compétence municipale ont été transférées au Préfet. Un bilan est en cours par département 
afi n de cerner aussi les sites illégaux. Dès à présent, on constate, pour l’ensemble de la région 
PACA, un manque d’unités de stockage (ISDI) et de valorisation en particulier pour les dépar-
tements les plus urbanisés. On dispose à ce jour d’environ une cinquantaine d’ISDI en PACA.

L’évaluation environnementale des plans : 

La réglementation a posé le principe d’une évaluation des incidences de ces plans sur l’en-
vironnement (code de l’environnement L 122- 4 et 5). A ce titre, tous ces plans devront faire 
l’objet d’une évaluation environnementale préalable à leur adoption et d’un avis préparé par 
la DREAL. A noter qu’un guide relatif à cette évaluation environnementale a été établi par 
l’ADEME.
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